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Stratégie de prom ot ion et  de com m unicat ion
des projets d’intérêt  régional ( 2 0 0 8 - 2 0 1 1 )

L’associat ion de com m unes pour le développem ent  régional du dist r ict  de Nyon coordonne

le Plan directeur régional (PDR) , le plan directeur tourist ique et  les différents schém as

directeurs intercom m unaux (SD)  qui en découlent  avec leurs projets localisés. En m iroir de

ces out ils de gest ion terr itoriale, la région dispose d’une st ratégie de développem ent

socioéconom ique visant  à prom ouvoir les act ivités créat rices de ressources et  d’em ploi.

D’aut res polit iques sectorielles concernant le pat r im oine, la culture, le sport viennent

com pléter les act ions d’échelle régionale en faveur du cadre de vie.

Le Conseil régional représente donc la principale interface qui connecte les porteurs de

projet s d’intérêt  régional et  les différents publics cibles. Son rôle de coordinat ion cont inue

ainsi avec la m ise en com m un d’inform at ions nécessaires à la valorisat ion des act ions et

des proj ets d’intérêt  régional. Une st ratégie de prom ot ion et de com m unicat ion faît ière

garant it  la conform ité des m essages autour d’un ensem ble de valeurs ( fil rouge) . Ces

valeurs ont  pour origine le PDR, la st ratégie de développem ent  socioéconom ique et
les aut res polit iques sector ie lles d’intérêt  régional .

La synchronisat ion ent re projet s du terr itoire et polit iques sectorielles est une condit ion

nécessaire pour assurer une com m unicat ion cohérente auprès des différents publics. Cet

effort  de coordinat ion cont inu encourage la t ransparence, renforce la cohérence dans les

act ions de com m unicat ion des projets d’intérêt  régional et génère égalem ent  des

économ ies d’échelle. Le posit ionnem ent  en term es d’im age de la région s’en t rouvera

renforcé, les proj ets localisés gagneront  en force de com m unicat ion.

MI SSI ON

Coordonner les différentes dém arches de prom ot ion puis de com m unicat ion des projets

d’intérêt  régional dans les buts de sensibliser, d’inform er et de concerter les public-cibles

sur les problém at iques du développem ent  régional durable, pour assurer au m ieux leur

adhésion.

OBJECTI FS

- Une dém arche de prom ot ion et  de valorisat ion des projets

La st ratégie de prom ot ion (valorisat ion) a pour object if de faire ressort ir les relat ions de

causes à effets ent re le Plan Directeur Régional (PDR)  et  la st ratégie de développem ent

socioéconom ique. Cet te dernière vise à prom ouvoir les act ivités sociales et  économ iques;

de m êm e les polit iques connexes – sociale, culturelle, sport ive, intergénérat ionnelles, et c -

d’intérêt  régional pourront  alim enter cet te const ruct ion ident i taire autour d’object ifs

régionaux faît iers (exprim és dans le PDR) .

I l s’agit  de m ont rer com m ent  les lignes direct r ices régionales du PDR, les schém as

directeurs et  aut res projets localisés auront  des im pacts posit ifs sur le cadre de vie. De

cet te façon les concepts de schém as directeurs et  les proj ets localisés ne seront pas

t ransm is uniquem ent  sous leurs dim ensions techniques (norm es et  plan d’urbanism e, etc)

m ais t ransform és en une réalité m atérialisable au t ravers de ses fonct ionnalités

environnem entales, sociales, économ iques et  culturelles qui interpellent  la populat ion .
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Cet te dém arche garant it la convergence des m essages avec le fil rouge qui se profile: la

qualité du cadre de vie.

plan directeur

régional

schémas

directeurs

projets localisés

ou thématiques

(6 à 8 projets en cours)
(50-60 projets en cours

et à venir)

stratégie de développement socioéconomique

politiques sectorielles
(culture, tourisme, sports et loisirs, prévention)

Stratégie de promotion et de communication des projets:

politiques sectorielles
(environnement, patrimoine)

- L’art iculat ion des projets pour  une m eilleure com m unicat ion

Dans le dist r ict  de Nyon, chaque projet  interagit  à t rois niveaux . Leur pr ise en com pte

dans l’élaborat ion de la com m unicat ion garant it  la qualité de l’inform at ion . Tout  projet

d’intérêt  régional ent re au sein des t rois dim ensions suivantes :

1. Vert icale:  un projet  localisé répond de polit iques exprim ées dans un schém a

directeur intercom m unal, lui m êm e répondant  du plan directeur régional, ce dernier

ent rant  en concordance avec le plan directeur cantonal. Selon le projet , le lien à

l’agglom érat ion franco-valdo-genevoise est  aussi à relever = >  L’art iculat ion du

projet  aux échelles terr itoriales j ust ifie son contexte.

2. Horizontale:  un projet  de terr itoire n’est  j am ais sectoriel. Au cont raire, ses object ifs

portent  sur l’organisat ion du terr itoire (urbanisat ion-m obilité-paysage) , m ais ils

sont  égalem ent  d’ordre socioéconom ique, environnem ental, com m e culturel.

C’est  sous l’angle de ces obj ect ifs exprim ant  le cadre de vie que les données

techniques des projets doivent  êt re diffusées auprès des publics concernés.

La sélect ion de l’inform at ion et  sa vulgarisat ion peut  êt re effectuée par la m ise en

com m un des objets et  des données socioéconom iques, environnem entales et

culturelles (pat r im oine, tourism e, culture, loisirs, sports, etc) .

Cet te m ise en lien des polit iques sector ie lles enrichit  le t ravail rédact ionnel et

le sim plifie = >  économ ies d’échelle (coûts, t em ps, com pétences)  et  renforcem ent

de la cohésion des m essages (dix slogans qui se répètent  et  convergent  au lieu de

m ille slogans cont radictoires) .
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3. Tem porelle: à chaque phase de projet , le contenu et  les supports de l’inform at ion

peuvent  varier en fonct ion des publics cibles, faisant  appel à des ressources

supplém entaires. La sélect ion des inform at ions et  sa t ransform at ion (vulgarisat ion)

font  donc l’objet  d’une dém arche de prom ot ion à prendre en com pte en am ont  de

la com m unicat ion.

L’art iculat ion de ces t rois dim ensions (échelles terr itoriales, thém at iques ou sectorielles, et

tem porelles)  est  vitale pour la bonne conduite de tout  projet . Ceci a d’aut ant  plus de sens

pour la com m unicat ion, qui est  la face « publique » de la st ratégie de coordinat ion du

développem ent  régional. La prise en com pte de ces synergies est  la condit ion nécessaire à

la bonne ut ilisat ion des ressources.

MÉTHODE

La coordinat ion de la prom ot ion et  de la com m unicat ion a pour but  d’éviter le r isque de

croissance exponent ielle des besoins. Elle perm et  le partage autant  que possible des
com pétences, canaux  de diffusion, supports et  contenus. La coordinat ion opère au

sein de t rois phases d’accom pagnem ent qui sont :  la concept ion du projet , la prise en

com pte des problém at iques sectorielles et  enfin l’élaborat ion des m essages qui seront

com m uniqué par les élus :

Le Conseil régional coordonne les dém arches de prom ot ion puis la planificat ion de la

com m unicat ion sur les projet s t rans-sectoriels t raités au sein de plusieurs départem ents.
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- Gest ion des ressources

En prem ier lieu, il s’agit  de relever les potent iels existants au sein de la région, pour les

m et t re à profit  de la com m unicat ion. Ainsi, le rôle de prom ot ion s’inscrit déjà dans les

fonct ions de base du Conseil régional reconnues par les com m unes, celui de coordinat ion

de la com m unicat ion vient  renforcer les disposit ions de la Loi sur l’appui au développem ent

économ ique (LADE) .

En effet , avec l’ent rée en vigueur de la LADE, les régions – en tant  que coordinat r ices des

projet s d’intérêt  régional – reçoivent  un sout ien annuel, au t it re de l’art icle 17 de la LADE

(aide au fonct ionnem ent  des régions) . Cet te aide est  ut ilisée notam m ent  pour la

coordinat ion des proj ets, dont  la com m unicat ion fait  part ie intégrante.

Mais ce subvent ionnem ent  à fonds perdu ne peut  couvrir que part iellem ent  les charges

liées à la com m unicat ion. I l s’agit  donc d’évaluer un coût  de fonct ionnem ent  élém entaire

pour la coordinat ion de la com m unicat ion des projets d’intérêt  régional. I l inclut  tant

l’apport  en com pétences techniques que la m ise à disposit ion de canaux et  de supports

fédérateurs, com m e le sout ien part iel aux act ions spécifiques à chaque projet .

- Planif icat ion des act ions

-> Un planning global annuel inventorie l’ensem ble des projets à com m uniquer

auprès de certains publics-cibles. Rem ontant  l’inform at ion obtenue auprès des

différents porteurs de projet , le planning, effectué par le secrétaire régional et  le chef

de projet com pétent , est  supervisé par le Président , en coordinat ion avec la com m ission

ad’hoc. Le com ité de direct ion valide ce docum ent .

Pour chaque projet une st ratégie avec un plan de prom ot ion et  de com m unicat ion
seront établis avec les porteurs de proj et .  Selon les besoins, les support s de

com m unicat ion seront  élaborés par des m andataires. Les com m unicateurs seront

définis selon les projets, il s’agira dans la plupart  des cas d’élus polit iques qui

pourront  com m uniquer à l’aide des supports m is à leur disposit ion.

-> Afin de garant ir la cohérence de l’ensem ble des opérat ions de prom ot ion et  de

com m unicat ion, les responsabilités suivantes sont  reconnues:

a)  Les com m unes sont les part ies prenantes de l’élaborat ion de la st ratégie régionale

de prom ot ion et  de com m unicat ion. Afin de m et t re en œuvre la dém arche de

prom ot ion (de valorisat ion)  des projet s, les com m unes reconnaissent les act ivités

socio-économ iques et  act ions environnem entales jugées d’im portance au sein du

périm èt re du schém a directeur qui les concernent , en concertat ion avec leurs

partenaires. Sur le plan local, les élus sont  les com m unicateurs des enjeux de leur

schém a directeur, ainsi que des condit ions cadres et m esures d’accom pagnem ent

propre aux projet s localisés.

b) Dans le cadre de sa m ission d’accom pagnem ent  des proj ets, le Conseil régional
coordonne l’élaborat ion de la st ratégie régionale et veille à sa prise en com pte

auprès des différents schém as directeurs. Lors de l’élaborat ion des dém arches

prom ot ionnelles et  de com m unicat ion de projets localisés, le secrétariat  régional

apportera auprès des partenaires concernés ses com pétences et  conseils sur la

valorisat ion (prom ot ion)  des proj ets, exprim ée par la sélect ion des condit ions cadres

et  m esures d’accom pagnem ent  (act ivités socioéconom iques, act ions

environnem entales, et c) .

c)  La st ratégie de prom ot ion et  de com m unicat ion m arque l’engagem ent du m aint ien du

cadre de vie et s’appuie tant sur le Plan Directeur Régional (PDR) que sur la st ratégie
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régionale du développem ent  socioéconom ique et  les aut res polit iques sectorielles

(culture, loisirs, énergie,…) . Les deux prem iers référent iels ent rent  respect ivem ent

en concordance avec le Plan Directeur Cantonal (PDC)  et  la Loi sur l’appui au

développem ent  économ ique (LADE) .

-> Afin de garant ir une com m unicat ion cohérente ent re les différents projet s régionau x,

ceux-ci se rallieront  sous une ligne graphique hom ogène. Par m esure d’économ ies

d’échelle, certains supports de com m unicat ion fédérateurs pourront  véhicu ler la

com m unicat ion de différents proj ets ( le site web régional au service des différents

projet s) .

Les com m unes concernées par un projet  disposeront  des supports de com m unicat ion

nécessaires. Par exem ple, une com m une pourra publier sur son site web un contenu

d’inform at ion sim ilaire à celui publié sur le site web ém et teur.

RÉSULTATS ATTENDUS

La coordinat ion régionale de cet te st ratégie de prom ot ion et  de com m unicat ion des projets

perm et t ra :

1. Des économ ies d’échelles par la m ise à profit  des élém ents suivants aux différents

projet s:

- Le partage de supports de com m unicat ion pour les proj ets d’intérêt  régional ( les

out ils fédérateurs: charte graphique, web « régionyon », let t res d’inform at ion de

l’agglo FVG, plateform e débat  des projet s, etc) ;

- La m ise à disposit ion de visuels existants au secrétariat  régional, qui sensibilisent

sur les object ifs du développem ent ;

- L’internalisat ion de com pétences techniques existantes au sein de la région.

2. Une m eilleure cohérence des efforts de sensibilisat ion et  de prom ot ion :

- Le renforcem ent  des m essages faît iers auprès d ’un plus large public. Ces m essages

faisant  référence aux enjeux du développem ent  régional ;

- Une plus grande t ransparence du processus de coordinat ion des proj ets.

Ces résultats seront  obtenus à la condit ion que ces t rois types d’inform at ion soient

coordonnés sous l’égide d’un m êm e ém et teur.
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I LLUSTRATI ON

Projet  localisé : secteur de développem ent  st ratégique de la gare de Coppet

Partenaires :  com m une de Coppet ,  Conseil régional du dist r ict  de Nyon, Etat de Vaud

Echelle de référence :  schém a directeur de Terre Sainte

Posit ionnem ent :  cent ralité urbaine à forte valeur aj outée

Message :  vision régionale com m une

Object ifs terr itoriaux (design technique) :  créat ion de logem ents et  d’em plois (2’500

habitants/ em plois) , gest ion de la densificat ion urbaine (norm es CUS, SBP) , plateform e

m ult im odale ( favoriser le t ransfert  sur le rail et  m obilité douce) , préservat ion du

pat rim oine, etc.

Dém arche de valor isat ion d’un projet  suivant  la charte  de développem ent
régional : illust rat ion.
Transform at ion du projet  en une réalité m atérialisable par le public cible pré-défini. I l

s’agit  de m ont rer l’engagem ent des porteurs de proj et à soutenir les condit ions cadres sur

le site localisé :  st ructure d’accueil des enfants, st ructure d’accueil des aînés, offre en

restaurat ion-hôtellerie, lieu à vocat ion culturelle, facilit at ion du t ransfert  m ult im odal, out ils

de valorisat ion du pat rim oine et  condit ions d’am énagem ent  des espaces publics pour la

populat ion, m odalités de gest ion des déchets, etc.

Données à com m uniquer :  typologie des em plois et  des logem ents, nom bre de place

d’accueil en rapport  à la croissance d’habitants/ em plois ;  %  du t ransfert  en t ransport

public, etc…

Tableau illust rat if  ou guideline perm et tant d’exprim er les fonct ionnalités du projet

répondant  aux at tentes de la populat ion concernée par le projet  (habitants, ent reprises,

adm inist rat ion publique, etc) .

Ces act ions spécifiques serviront  à valoriser le projet  pour m ieux le com m uniquer :

MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE

- Valorisation du cadre de vie en fonction des besoins

populations mobilité
espaces
publics

emploi sport environnement
énergie

0-4 ans

5-12 ans

culture

13-18 ans

51-65 ans

19-50 ans

66 ans et +

jeunes

actifs ancrés
ou pendulaires

aînés

structures
d’accueil

horaires
ligne de bus,
pistes
cyclables

plateforme
multimodale
P+R

places
de jeu,
cantines

centres
de loisirs

espaces
publics

salles de
spectacles,
musées etc

offre en
formation

offre en
événements

prestations
sportives

pratique
et offre en
formationformations

professionnelles

activités
économiques
ciblées

logement

sensibilisation

actions
ciblées


